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Préambule 
LES PARTIES AU PRESENT ACCORD 

Conscientes du fait que la conservation de la faune et de la flore sauvages est essentielle à la 

préservation de l'ensemble de la diversité biologique en Afrique et que la faune et la flore 

sauvages sont indispensables au développement durable du continent africain, 

Conscientes également de la nécessité de réduire et, à terme, d'éliminer le commerce illicite 

de la faune et de la flore sauvages, 

Reconnaissant que le braconnage intense qui a entraîné un déclin prononcé de certaines 

populations d'espèces sauvages dans les Etats africains est dû au commerce illicite et que le 

braconnage ne sera pas enrayé tant que ce commerce illicite ne sera pas éliminé, 

Notant que le commerce illicite de la faune et de la flore sauvages est devenu plus ingénieux 

étant donné que les transactions transfrontières font intervenir des technologies supérieures 

et qu'il faudrait adopter des mesures nationales, régionales et internationales permettant d'y 

faire face, 

Rappelant les dispositions de la Convention africaine sur la conservation de la nature et des 

ressources naturelles (Alger, 1968), de la Convention sur le commerce international des 

espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (Washington, 1973) et de la 

Convention sur la diversité biologique (Rio de Janeiro, 1992), 

Affirmant que les Etats sont responsables de la conservation de leur faune et de leur flore 
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sauvages, 

Reconnaissant la nécessité d'une coopération entre les Etats en matière d'application des lois 

pour réduire et, à terme, éliminer le commerce illicite de la faune et de la flore sauvages, 

Reconnaissant également que la mise en commun d'informations, d'actions de formation, de 

données d'expérience et de connaissances techniques entre les Etats est essentielle à une 

application effective des lois pour réduire et, à terme, éliminer le commerce illicite de la faune 

et de la flore sauvages,  

Désireuses d'instaurer entre elles une coopération étroite afin de réduire et, à terme, 

d'éliminer le commerce illicite de la faune et de la flore sauvages, 

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT: 

Article premier: Définitions 
Aux fins du présent Accord, on entend par: 

"Zone de l'Accord", la zone couvrant les zones terrestres, maritimes et côtières situées dans 

les limites de la juridiction nationale des Parties au présent Accord, y compris leur espace 

aérien et leurs eaux intérieures; 

"Diversité biologique", la variabilité des organismes vivants de toute origine y compris, entre 

autres, les écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes aquatiques et les 

complexes écologiques dont ils font partie; cela comprend la diversité au sein des espèces et 

entre espèces ainsi que celle des écosystèmes; 

"Conservation", la gestion de l'utilisation par l'homme d'organismes ou d'écosystèmes en 

vue de garantir la pérennité de cette utilisation; y compris également la protection, le maintien, 

la remise en état, la régénération et la mise en valeur; 

"Pays d'exportation initiale", le pays dont sont originaires les spécimens et du territoire 

duquel ceux-ci proviennent; 

"Pays de réexportation", le pays du territoire duquel proviennent les spécimens et qui n'est 

pas le pays d'origine des spécimens; 

"Agent d'exécution", un membre d'une organisation, d'un département ou d'une institution 

gouvernementale qui est employé comme agent de la force publique habilité à faire appliquer 

la loi sur le territoire national et qui est détaché auprès de l'Equipe spéciale; 

"Conseil d'administration", le Conseil d'administration institué en application de l'article 7 du 

présent Accord; 

"Commerce illicite", toute transaction transfrontière, ou toute action à cet effet contrevenant 

à la législation nationale d'une Partie au présent Accord pour la protection de la faune et de la 

flore sauvages; 

"Bureau national", une entité gouvernementale habilitée à faire appliquer la loi, désignée ou 

instituée par une Partie au présent Accord en application de l'article 6; 

"Partie", un Etat à l'égard duquel le présent Accord est entré en vigueur; 

"Spécimen", tout animal ou toute plante, vivant ou mort, ainsi que tout dérivé de celui-ci, de 

toute espèce de faune et de flore sauvages; 

"Equipe spéciale", l'Equipe spéciale instituée en application de l'article 5 du présent Accord; 

"Faune et flore sauvages", les espèces sauvages d'animaux et de plantes soumises aux 

législations nationales respectives des Parties régissant la conservation, la protection et le 

commerce. 
top 
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Article 2: Objectif 
L'objectif du présent Accord est de réduire et, à terme, d'éliminer le commerce illicite de la 

faune et de la flore sauvages et d'instituer à cet effet une Equipe spéciale permanente. 

Article 3: Champ d'application géographique 
Le présent Accord s'applique à la zone de l'Accord telle que définie à l'article premier. 

Article 4: Obligations des Parties 
1. Les Parties prennent, individuellement et/ou conjointement, des mesures appropriées 

conformément au présent Accord pour enquêter sur les cas de commerce illicite et engager 

des poursuites. 

2. Les Parties coopèrent entre elles et avec l'Equipe spéciale pour garantir la mise en oeuvre 

effective du présent Accord. 

3. Chaque Partie fournit périodiquement à l'Equipe spéciale des informations pertinentes et 

des données scientifiques relatives au commerce illicite. 

4. Chaque Partie fournit à l'Equipe spéciale l'assistance technique dont celle-ci a besoin pour 

la conduite de ses opérations. 

5. Chaque Partie accorde au directeur, aux agents d'exécution et à l'agent de renseignements 

de l'Equipe spéciale, durant l'exercice des fonctions assignées à l'Equipe spéciale 

conformément à l'article 5, paragraphe 9, les privilèges et immunités nécessaires, y compris 

ceux énumérés à l'article 5, paragraphe 11. 

6. Chaque Partie protège les informations classées confidentielles dont l'une quelconque des 

Parties viendrait à prendre connaissance du fait de l'application du présent Accord. Cette 

information est utilisée exclusivement aux fins de l'application du présent Accord. 

7. Chaque Partie encourage les campagnes de sensibilisation du public visant à se concilier 

l'appui du public pour la réalisation de l'objectif du présent Accord, et lesdites campagnes sont 

conçues de sorte à inciter le public à signaler les cas de commerce illicite. 

8. Chaque Partie adopte et applique les mesures législatives et administratives qui peuvent 

s'avérer nécessaires pour donner effet au présent Accord. 

9. Chaque Partie renvoie au pays d'exportation initiale ou au pays de réexportation tout 

spécimen d'espèces de faune et de flore sauvages confisqué lors d'une opération de 

commerce illicite sous réserve que: 
a. Le pays d'exportation initiale du ou des spécimens puisse être déterminé; ou que 
b. Le pays de réexportation soit en mesure de prouver qu'il a importé le ou les 

spécimens réexportés conformément aux dispositions de la Convention sur le 
commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d'extinction régissant l'importation et la réexportation, et que 

c. Les f rais de renvoi de ce(s) spécimen(s) de faune et de flore sauvages soient 
assumés par le pays recevant le(s) dit(s) spécimen(s), sauf s'il existe une autre 
offre de prise en charge des frais qui soit agréée par la Partie qui renvoie le(s) 
spécimen(s) comme par la Partie qui reçoit le(s) spécimen(s). 

10. Chaque Partie verse au budget de l'Equipe spéciale la contribution arrêtée par le Conseil 

d'administration. 

11. Chaque Partie fait rapport au Conseil d'administration sur la façon dont elle s'acquitte de 

ses obligations au titre du présent Accord selon une périodicité à déterminer par le Conseil 

d'administration. 
top 
Article 5: Equipe spéciale 
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1. Une équipe spéciale, dénommée Equipe spéciale pour les opérations concertées de 

coercition visant le commerce illicite de la faune et de la flore sauvages, est instituée par les 

présentes. 

2. L'Equipe spéciale est composée d'un directeur, d'agents d'exécution et d'un agent de 

renseignements et de tout autre personnel que le Conseil d'administration pourrait décider de 

lui affecter. 

3. L'Equipe spéciale comprend au moins un agent d'exécution détaché par chaque Partie et 

approuvé par le Conseil d'administration. Chaque agent d'exécution est nommé pour une 

période de trois ans, ou toute autre période fixée par le Conseil d'administration. Sur 

recommandation faite par le Directeur en consultation avec la Partie concernée, le Conseil 

d'administration peut réduire ou prolonger la durée du mandat d'autres agents d'exécution. 

4. Le directeur est nommé par le Conseil d'administration parmi les agents d'exécution. 

5. Le Directeur et les autres agents d'exécution restent habilités à faire appliquer la loi sur le 

territoire national tant qu'ils sont en fonctions au sein de l'Equipe spéciale 

6. La nomination du directeur, des agents d'exécution et de l'agent de renseignements, ainsi 

que leurs conditions d'emploi sont décidées conformément aux règles arrêtées par le Conseil 

d'administration. Le Conseil d'administration décide également des conditions d'emploi du 

personnel d'appui supplémentaire jugé nécessaire au fonctionnement de l'Equipe spéciale. 

7. Le directeur est le chef de l'Equipe spéciale; il rend compte au Conseil d'administration et 

est chargé: 
a. De nommer le personnel d'appui supplémentaire jugé nécessaire au 

fonctionnement de l'Equipe spéciale; 
b. De diriger et coordonner les travaux de l'Equipe spéciale; 
c. D'établir le budget sur une base annuelle ou selon qu'il en est décidé par le Conseil 

d'administration;  
d. De mettre en oeuvre les orientations et décisions arrêtées par le Conseil 

d'administration; 
e. D'établir des rapports chaque année et lorsque le Conseil d'administration le 

demande; 
f. D'organiser les réunions du Conseil d'administration et d'en assurer le service; 

g. De s'acquitter de toutes autres fonctions que le Conseil d'administration pourrait 
décider de lui assigner. 

8. L'Equipe spéciale possède la personnalité juridique internationale. Elle a sur le territoire de 

chaque Partie la capacité juridique voulue pour s'acquitter de ses fonctions en application du 

présent Accord. L'Equipe spéciale est représentée, dans l'exercice de sa personnalité 

juridique, par le directeur. 

9. Les fonctions de l'Equipe spéciale sont les suivantes: 
a. Faciliter les activités de coopération entre les bureaux nationaux dans la réalisation 

des enquêtes portant sur le commerce illicite; 
b. Enquêter sur les violations de la législation nationale ayant trait au commerce illicite 

à la demande des bureaux nationaux ou avec le consentement des Parties 
concernées, et présenter à ces dernières les preuves recueillies au cours de ces 
enquêtes; 

c. Rassembler, traiter et diffuser des informations sur les activités ayant trait au 
commerce illicite, y compris en créant et gérant des bases de données; 

d. Fournir, sur demande des Parties concernées, les informations disponibles relatives 
au renvoi au pays d'exportation initial ou au pays de réexportation des spécimens 
de faune et de flore sauvages confisqués; 

e. S'acquitter de toutes autres fonctions que le Conseil d'administration pourrait 
décider de lui assigner. 
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10. Dans l'exécution de ses fonctions, l'Equipe spéciale peut, en tant que de besoin et selon 

qu'il convient, effectuer des opérations d'infiltration, sous réserve du consentement des 

Parties concernées et aux conditions dont elle est convenue avec lesdites Parties. 

11. Aux fins du paragraphe 9 du présent article, le directeur, les autres agents d'exécution et 

l'agent de renseignements de l'Equipe spéciale jouissent, dans l'exercice de leurs fonctions et 

dans les strictes limites de leurs attributions, des privilèges et immunités suivante: 
a. Immunité d'arrestation, de détention, de fouille et de saisie, et immunité de toute 

juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par eux (y compris leurs paroles 
et écrits); cette immunité continuera à leur être accordée après qu'ils auront cessé 
d'être membres de l'Equipe spéciale; 

b. Inviolabilité de tous papiers, documents et matériels officiels; 
c. Exemption de toutes obligations de visa et de toutes mesures restrictives relatives à 

l'entrée; 
d. Protection de la liberté des communications à destination et en provenance du 

siège de l'Equipe spéciale; 
e. Les mêmes exemptions en ce qui concerne les réglementations monétaires ou de 

change que celles accordées aux représentants de gouvernements étrangers en 
mission officielle temporaire; 

f. Tels autres privilèges et immunités que le Conseil d'administration pourrait décider 
de leur accorder. 

12. Les privilèges et immunités sont accordés au directeur, aux autres agents d'exécution et à 

l'agent de renseignements uniquement dans l'intérêt de l'Equipe spéciale et non à leur 

avantage personnel. Le Conseil d'administration pourra et devra lever l'immunité accordée à 

un agent dans tous les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et 

pourra être levée sans porter préjudice aux intérêts de l'Equipe spéciale. 

13. L'Equipe spéciale n'entreprend ou n'est associée à aucune activité ou intervention à 

caractère politique, militaire, religieux ou racial. 
top 
Article 6: Bureau national 
1. Pour faciliter la mise en oeuvre du présent Accord, chaque Partie: 

a. Désigne ou institue une entité gouvernementale en tant que Bureau national; 
b. Informe le Dépositaire, dans les deux mois suivant l'entrée en vigueur du présent 

Accord pour ladite Partie, de l'entité qu'elle a désignée ou instituée en tant que 
Bureau national; 

c. Informe le Dépositaire dans un délai d'un mois de toute décision portant 
modification du Bureau national désigné ou institué. 

2. Aux fins du présent Accord, les fonctions des Bureaux nationaux sont les suivantes: 
a. Communiquer à l'Equipe spéciale et recevoir de celle-ci tous renseignements sur le 

commerce illicite; 
b. Coordonner avec l'Equipe spéciale les enquêtes portant sur le commerce illicite. 

Article 7: Conseil d'administration 
1. Il est institué par les présentes un Conseil d'administration composé des Parties au présent 

Accord, dénommé Conseil d'administration pour les opérations concertées de coercition 

visant le commerce illicite de la faune et de la flore sauvages. 

2. Chaque Partie envoie une délégation aux réunions du Conseil d'administration et est 

représentée au sein du Conseil d'administration par un ministre ou un suppléant qui dirige la 

délégation. vu le caractère technique de l'Equipe spéciale, les Parties devraient s'efforcer 

d'inclure les personnes suivantes dans leurs délégations: 
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a. Hauts responsables des questions relatives à l'application de la législation sur les 
espèces sauvages; 

b. Fonctionnaires dont les fonctions habituelles ont trait aux activités de l'Equipe 
spéciale; 

c. Spécialistes des questions à l'ordre du jour. 

3. La première réunion du Conseil d'administration est convoquée par le Directeur exécutif du 

Programme des Nations Unies pour l'environnement trois mois au plus tard après l'entrée en 

vigueur du présent Accord. Par la suite, les réunions ordinaires du Conseil d'administration 

auront lieu régulièrement, selon la fréquence déterminée par le Conseil à sa première réunion. 

4. Les réunions du Conseil d'administration se tiendront normalement au siège de l'Equipe 

spéciale, sauf si le Conseil en décide autrement. 

5. Des réunions extraordinaires du Conseil d'administration peuvent avoir lieu à tout moment 

si le Conseil en décide ainsi, ou à la demande écrite d'une Partie, sous réserve que cette 

demande soit appuyée par un tiers au moins des Parties dans les deux mois suivant sa 

communication auxdites Parties par le Directeur de l'Equipe spéciale. 

6. A sa première réunion, le Conseil d'administration: 
a. Elit son président par consensus et adopte par consensus le règlement intérieur, y 

compris les procédures décisionnelles, qui peuvent comprendre la fixation de 
majorités spécifiques pour l'adoption de certaines décisions; 

b. Fixe le siège de l'Equipe spéciale; 
c. Examine et approuve la nomination du directeur, des autres agents d'exécution et 

de l'agent de renseignements et arrête leurs conditions d'emploi ainsi que les 
conditions d'emploi du personnel d'appui; 

d. Adopte le mandat et le règlement financier et administratif de l'Equipe spéciale; 
e. Examine et approuve un budget initial pour mettre en place et administrer l'Equipe 

spéciale et arrête les contributions au budget de chaque Partie. 

7. A chaque réunion ordinaire, le Conseil d'administration approuve le budget de l'Equipe 

spéciale et arrête les contributions au budget de chaque Partie. 

8. Le Conseil d'administration définit l'orientation générale des activités de l'Equipe spéciale 

et, à cet effet, il: 
a. Examine les rapports soumis par le directeur; 
b. Lors de l'expiration, de la résiliation ou du renouvellement de leur mandat, examine 

et approuve la nomination du directeur, des autres agents d'exécution et de l'agent 
de renseignements. 

9. Le Conseil d'administration: 
a. Suit la mise en oeuvre du présent Accord; 
b. Examine et prend toutes autres mesures jugées nécessaires a la poursuite de 

l'objectif du présent Accord en fonction des enseignements tirés de son application; 
c. Examine et adopte, selon qu'il convient, les amendements au présent Accord, 

conformément à l'article 11. 

top 
Article 8: Dispositions financières 
1. L'Equipe spéciale est dotée d'un budget. 

2. La gestion financière de l'Equipe spéciale est régie par le règlement financier adopté par le 

Conseil d'administration. 

3. Le Conseil d'administration arrête le mode de paiement et les monnaies dans lesquelles 

sont versées les contributions des Parties au budget de l'Equipe spéciale. Les autres 
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ressources de l'Equipe spéciale peuvent comprendre des ressources extra budgétaires telles 

que subventions, dons, fonds pour les projets et programmes et assistance technique.  

4. Les Parties s'engagent à régler chaque année les contributions au budget de l'Equipe 

spéciale dont elles sont convenues à une date déterminée, arrêtée par le Conseil 

d'administration. 

5. L'unité de compte utilisée pour l'établissement du budget est déterminée par le Conseil 

d'administration. 

Article 9: Siège 
1. Le siège de l'Equipe spéciale est fixé par le Conseil d'administration en réponse à une offre 

faite par une Partie. 

2. Le Gouvernement de la Partie sur le territoire de laquelle le siège de l'Equipe spéciale est 

situé et le directeur agissant au nom de l'Equipe spéciale concluent un accord de siège relatif 

à la capacité juridique de l'Equipe spéciale et aux privilèges et immunités de l'Equipe spéciale, 

du Directeur, des autres agents d'exécution et de l'agent de renseignements, lesquels 

privilèges et immunités ne seront pas moindres que ceux accordés aux missions 

diplomatiques et à leur personnel dans le pays hôte, et comprennent les privilèges et 

immunités énumérés à l'article 5, paragraphe 11. 

3. Le Gouvernement susmentionné aide l'Equipe spéciale à acquérir à un prix raisonnable des 

locaux destinés à son usage. 

Article 10: Règlement des différends 
1. Tout différend touchant l'interprétation ou l'application du présent Accord qui ne peut pas 

être réglé par voie de négociation, de conciliation ou d'autres moyens pacifiques peut être 

renvoyé au Conseil d'administration par toute Partie au différend. 

2. Lorsque les Parties ne parviennent à régler le différend, la question est soumise à un 

organe arbitral. 

3. Chacune des Parties au différend nomme un arbitre; les arbitres ainsi nommés désignent 

d'un commun accord un arbitre neutre, qui n'est ressortissant d'aucune des Parties au 

différend, comme président. 

4. Si, dans un délai de trois mois après la nomination du premier arbitre, l'une des Parties n'a 

pas procédé à la nomination d'un arbitre, ou si, dans un délai de trois mois après le renvoi du 

différend à l'arbitrage, le Président n'est pas désigné, le Président du Conseil d'administration 

procède à la désignation de l'arbitre ou du Président, ou des deux selon le cas, dans un 

nouveau délai de trois mois. 

5. L'organe arbitral a compétence pour connaître et décider de toute question liée au 

différend. 

6. L'organe arbitral établit ses propres règles de procédure. 

7. Les Parties au différend sont liées par la sentence arbitrale. 
top 

Article 11: Amendements 
1. Toute Partie peut proposer des amendements au présent Accord qu'elle communique par 

écrit au directeur de l'Equipe spéciale, lequel transmet ces propositions à toutes les Parties. 

Le directeur communique aussi les amendements proposés aux signataires du présent 

Accord, pour information. 

2. Une proposition d'amendement n'est examinée par le Conseil d'administration que si elle 
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est reçue par le directeur au moins cent vingt jours avant l'ouverture de la réunion au cours de 

laquelle elle doit être examinée. 

3. Les amendements à l'Accord sont adoptés à une réunion du Conseil d'administration. Si 

tous les efforts pour parvenir à un consensus ont été épuisés sans qu'un accord soit 

intervenu, l'amendement est adopté en dernier recours par un vote à la majorité des deux 

tiers des Parties présentes à la réunion et ayant exprimé leur vote. Les amendements 

prennent effet, à l'égard des Parties, le trentième jour qui suit leur adoption par le Conseil 

d'administration. Les amendements adoptés sont immédiatement notifiés au Dépositaire. 

Article 12: Signature, ratification, acceptation. approbation ou adhésion 
1. Le présent Accord est ouvert à la signature de tous les Etats africains à la réunion 

ministérielle d'adoption de l'Accord, à Lusaka, le 9 septembre 1994, au siège du Programme 

des Nations Unies pour l'environnement, à Nairobi, du 12 septembre au 12 décembre 1994, et 

au siège de l'organisation des Nations Unies à New York, du 13 décembre 1994 au 13 mars 

1995. 

2. Le présent Accord est soumis à la ratification, à l'acceptation ou à l'approbation. 

3. Le présent Accord reste ouvert à l'adhésion de tout Etat africain à partir de la date à 

laquelle l'Accord n'est plus ouvert à la signature. 

4. Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion seront déposés 

auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

Article 13: Entrée en vigueur 
1. Le présent Accord entrera en vigueur le soixantième jour suivant la date du dépôt du 

quatrième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion. 

2. A l'égard de chacune des Parties qui ratifie, accepte au approuve le présent Accord ou y 

adhère après le dépôt du quatrième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 

d'adhésion, le présent Accord entrera en vigueur le soixantième jour suivant la date du dépôt, 

par ladite Partie, de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion. 
top 
Article 14: Dénonciation 
1. A l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent 

Accord à l'égard d'une Partie, cette Partie peut à tout moment dénoncer l'Accord par 

notification écrite au Dépositaire. 

2. Toute dénonciation prend effet à l'expiration d'un délai d'un an suivant la date de sa 

réception par le Dépositaire, ou à toute autre date ultérieure qui pourra être spécifiée dans la 

notification de dénonciation, étant entendu, toutefois, que toute obligation que la Partie a 

souscrite avant de dénoncer l'Accord continue de s'appliquer pour ladite Partie. 

Article 15: Dépositaire 
1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies assume les fonctions de 

Dépositaire du présent Accord. 

2. Le Dépositaire notifie à toutes les Parties au présent Accord: 
a. Le dépôt des instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 

d'adhésion, conformément à l'article 12; 
b. La désignation ou la création de bureaux nationaux conformément à l'article 6; 
c. Les amendements adoptés conformément à l'article 11; 
d. Les dénonciations conformément à l'article 14.  

top 
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EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment habilités par leurs gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT A LUSAKA, le neuf septembre mil neuf cent quatre-vingt quatorze. 
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